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Avis

Avis
Loi sur la conservation du patrimoine naturel
(L.R.Q., c. C-61.01)

Modification du plan et du plan de conservation
d’une réserve aquatique projetée et de quatre
réserves de biodiversité projetées

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 29 et 31 de la Loi sur la conservation du patrimoine
naturel :

1° que la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, avec l’approbation du
gouvernement, a modifié le plan et le plan de conservation
de la réserve aquatique projetée de la Vallée-de-la-Haute-
Rouge et des réserves de biodiversité projetées du lac
Pasteur, Albanel-Témiscamie-Otish, des Îles-du-Kiamika
et de la Montagne-du-Diable, tel qu’il appert au décret
numéro 940-2008 du 1er octobre 2008, les plans modifiés
prenant effet à la date de leur publication, en annexe de
ce décret, à la Gazette officielle du Québec ;

2° que les modifications apportées aux plans de ces
cinq réserves projetées, comme le prévoit l’article 31 de
la Loi sur la conservation du patrimoine naturel, n’ont
pas pour effet d’interrompre la durée de la mise en
réserve de ces territoires, laquelle se poursuit pour une
période de 4 ans débutant le 11 juin 2008 pour la réserve
aquatique projetée de la Vallée-de-la-Haute-Rouge et pour
les réserves de biodiversité projetées des Îles-du-Kiamika
et de la Montagne-du-Diable, le 7 mars 2007 pour la
réserve de biodiversité projetée Albanel-Témiscamie-Otish
et le 7 mai 2007 pour la réserve de biodiversité projetée
du lac Pasteur. Ces modifications n’affectent pas non
plus le statut permanent de protection envisagé pour ces
réserves projetées indiqué dans l’avis de création de
celles-ci précédemment publié ;

3° qu’une copie du plan et du plan de conservation
modifiés de ces réserves aquatiques et de biodiversité
projetées peut être obtenue sur paiement des frais, en
s’adressant à Mme Joanne Laberge, Direction du patrimoine
écologique et des parcs, ministère du Développement

durable, de l’Environnement et des Parcs, 675, boulevard
René-Lévesque Est, 4e étage, boîte 21, Québec (Québec)
G1R 5V7, au numéro 418 521-3907, poste 4426, par
télécopieur au 418 646-6169 ou par courrier électronique
à joanne.laberge@mddep.gouv.qc.ca

La sous-ministre,
MADELEINE PAULIN
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